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 Mise en contexte 1.

Aujourd'hui, le tabagisme est la principale cause de décès évitable dans le monde. La nicotine est le 
principal ingrédient actif des produits du tabac qui renforce les comportements individuels de dépendance 
au tabac. Bien que la toxicité du tabagisme soit attribuée à d'autres composants de la cigarette, ce sont les 
effets pharmacologiques de la nicotine qui conduisent à la dépendance au tabac. Conscients de l'impact du 
tabagisme sur la santé, la plupart des consommateurs de tabac veulent arrêter, mais ont du mal à le faire 
en raison de la dépendance à la nicotine. La thérapie de remplacement de la nicotine (TRN) substitue 
temporairement une grande partie de la nicotine du tabac pour réduire la motivation à consommer du tabac 
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et les symptômes de sevrage de la nicotine, facilitant ainsi la transition du tabagisme à l'abstinence 
complète (INESSS, 2019).  

Diverses sources alternatives de nicotine (gomme, timbre transdermique, vaporisateur nasal, inhalateur et 
comprimés/pastilles sublinguaux) ont été intégrées aux programmes de sevrage tabagique.  

Depuis le 19 juillet 2018, en vertu du Règlement modifiant le Règlement sur certaines activités 
professionnelles pouvant être exercées par une inhalothérapeute (Loi médicale, chapitre M-9, a. 19, 1er al., 
par. b), les inhalothérapeutes peuvent être habilités à prescrire des médicaments pour la cessation 
tabagique, sauf la Varénicline et le Bupropion. 

L’autorisation de prescrire est une activité qui reconnait les compétences de l’inhalothérapeute dans le 
domaine de la santé publique. Cette activité autorisée permet de faire équipe avec les médecins, les 
infirmières et les pharmaciens dans la lutte contre le tabagisme, et ce, tout en militant pour une meilleure 
santé cardiorespiratoire.  

 Objectifs 2.

Les objectifs de la présente directive sont de : 

 Reconnaitre les compétences de l’inhalothérapeute dans le domaine de la santé publique. 

 Encadrer l’activité de prescription autorisée, déterminer les conditions d’exercice, ainsi que la 
communication interprofessionnelle.  

 Préciser les rôles et responsabilités des inhalothérapeutes et des directions concernant l’encadrement 
de la nouvelle activité.  

 Améliorer la qualité, l’accessibilité et la continuité des soins et services des usagers. 

 Permettre aux inhalothérapeutes de faire équipe avec les médecins, les infirmières et les pharmaciens 
dans la lutte contre le tabagisme, et ce, tout en militant pour une meilleure santé cardiorespiratoire. 

 Améliorer l’efficacité des interventions en lien avec la cessation du tabagisme. 

 Définition des termes  3.

 Ordonnance individuelle :  

Selon le Règlement sur les normes relatives aux ordonnances faites par un médecin, l’ordonnance 
individuelle est une prescription donnée par un médecin à un professionnel ou à une personne habilitée, 
ayant notamment pour objet les médicaments, les traitements, les examens ou les soins à donner à un 
usager, les circonstances dans lesquelles ils peuvent l’être de même que les contre-indications 
possibles.  

 Registre des prescripteurs des professionnels du CM du CIUSSS de l’Estrie – CHUS :  

Registre tenu par la DSM-QÉP contenant l’ensemble des informations permettant de valider le droit de 
prescrire des professionnels membre du Conseil Multidisciplinaire. 

 CAT: Centre d’abandon du tabagisme   
 SMAT: Service de messagerie texte pour arrêter le tabac 

 TRN : La thérapie de remplacement de la nicotine. 

 Champs d’application 4.

Cette directive vise les inhalothérapeutes du CIUSSS de l’Estrie — CHUS habilités et autorisés à prescrire des 
TRN en respectant les conditions d’exercices présentées à la section 6.1. Les activités sont réalisées en 
continuité et en finalité avec le champ d’exercice des inhalothérapeutes.  
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Champs d’exercices de l’inhalothérapeute :  

Selon le Code des professions, article 37 c), le champ d’exercices des inhalothérapeutes consiste à : 
évaluer la condition cardiorespiratoire, contribuer à l’anesthésie et à la sédation-analgésie et traiter les 
problèmes qui affectent le système cardiorespiratoire afin de rétablir et de maintenir la santé 
cardiorespiratoire chez l’être humain.  

 Cadre normatif  5.

 Code des professions (L.R.Q., chapitre C-26, a. 94, 1er al., par. h), mis à jour le 1er novembre 2016. 

 Règlement modifiant le Règlement sur certaines activités professionnelles pouvant être exercées par un 
inhalothérapeute (Loi médicale, chapitre M-9, a. 19, 1er al., par. b), mis à jour le 20 juin 2018 (entré en 
vigueur le 19 juillet 2018). 

 Code de déontologie des inhalothérapeutes du Québec. 

 Règlement sur les normes relatives aux ordonnances faites par un médecin (chapitre M-9, a. 19, 1er al., 
par. d). 

 Règlement sur les dossiers, les autres effets, les cabinets et la cessation d’exercice des membres de 
l’Ordre professionnel des inhalothérapeutes du Québec (Code des professions, chapitre C-26, a. 91) 

 Directive clinico-administrative du CIUSSS de l’Estrie — CHUS : Émission et exécution des ordonnances 
pharmaceutiques 

 Contenu de la directive 6.

 Condit ions de pratique: 6.1

• Les inhalothérapeutes qui voudront être autorisés à prescrire devront : 

 Obtenir une attestation délivrée par l’OPIQ confirmant la réussite de la formation OPIQ-
3003 (La prescription de médicaments pour la cessation tabagique) d’une durée de 2 
heures.  

 Recevoir la lettre de la RAMQ contenant le numéro de prescripteur. 

 Suivre une formation en entretien motivationnel afin d’accompagner et d’aider l’usager 
dans son cheminement vers l’arrêt tabagique. Une formation d’une durée de 5 heures sur 
l’« Optimisation de la pratique de counseling par l'utilisation de l'entretien motivationnel (de 
base) » est offerte par l’ENA (ID 2387). 

 

Puisque la formation OPIQ-3003 porte essentiellement sur l’activité de prescription, les deux activités de 
formation suivantes sont fortement recommandées à l’inhalothérapeute qui souhaite exercer cette activité 
autorisée de façon optimale et sécuritaire : 

 OPIQ-310 : Intervenir auprès de vos patients fumeurs (2017-2018), laquelle aborde 
spécifiquement les médicaments pour la cessation tabagique (2 h 30) 

 OPIQ-2002 : Les notes au dossier II (2017-2018) 

 La prescript ion :  6.2

Dans le contexte de cessation tabagique, prescrire un médicament qui répond le mieux aux besoins  
de l’usager et qui relève principalement des caractéristiques de l’usager, de son état de santé et de 
son profil tabagique. Cet acte est le résultat d’un processus décisionnel structuré en quatre étapes : 
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 Évaluer la condit ion cardiorespiratoire du patient  : 6.2.1

Ce processus consiste à : 

 Réviser le dossier de l’usager, incluant le DSQ s’il y a lieu ; 

 Questionner l’usager (ou un parent dans le cas d’un enfant) ; 

 Recueillir d’autres données pertinentes par observation ou à l’aide de test, d’outil de mesure 
ou d’un questionnaire le cas échéant ; 

 Procéder à un examen clinique ciblé. 

Deux aides mnémotechniques (SAMPLE et SCORE) pour la collecte structurée d’informations sont 
proposées par le Guide de pratique OPIQ. 

 Dresser le profi l  tabagique de l ’usager  : 6.2.2

Le profil tabagique de l’usager, incluant l’histoire et la dépendance à la nicotine, s’effectuera au 
moment de son intervention en cessation tabagique. 

Afin de faciliter la collecte de données, l’inhalothérapeute peut utiliser l’outil de soutien clinique à 
l’abandon du tabac (SCAT) proposé par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) 
(Annexe B). Ce formulaire est basé sur le modèle d’intervention des 5 « A » utilisé par de nombreux 
professionnels (Annexe C). À sa convenance, il peut également recourir à toute autre méthode de 
collecte de données équivalente et adaptée à sa pratique. 

 Exercer un jugement cl inique  : 6.2.3

Une fois les données de l’évaluation cardiorespiratoire et celles du profil tabagique colligées, les 
plus pertinentes sont considérées dans le but de: 

 les analyser individuellement 

 établir des liens entre elles 

 les interpréter dans leur ensemble 

 Prendre une décision cl inique  :  6.2.4

6.2.4.1  Ne pas prescrire de TRN  : 

Dans certains cas, l’usager peut ne pas avoir l’intention d’arrêter de fumer, ne pas être prêt à 
passer à l’action ou refuser de prendre des aides pharmacologiques pour cesser de fumer. Dans 
d’autres cas, le moment pour passer à l’action ou le contexte clinique peuvent ne pas être 
appropriés. 

Dans de tels cas, il convient : 

 de respecter l’autonomie du patient ; 

 de le sensibiliser à l’égard des effets de la fumée secondaire sur la santé de son entourage 
et de l’encourager à ne pas fumer en leur présence (p. ex. dans la voiture ou à la maison) 

 de lui faire savoir que vous êtes disponible pour l’aider dans sa démarche lorsqu’il sera prêt 
ou lorsque le moment ou la situation clinique seront plus appropriés ; 

 de l’informer au sujet de l’utilisation de TRN (au besoin) dans la gestion des symptômes de 
sevrage là où il y a une interdiction de fumer (p. ex. : lors d’une hospitalisation ou dans la 
voiture avec les enfants); 

 de l’informer au sujet des ressources spécialisées et gratuites (ex : ligne j’arrête, CAT et 
SMAT); 
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 de noter l’intervention au dossier de l’usager; 

 d’intervenir à nouveau lors de la prochaine rencontre qui s’y prêtera. 

 
Pour motiver l’usager, le clinicien peut baser son intervention sur les 5 « R » (Annexe D) 

 

6.2.4.2 Prescrire : 

Dans les cas où l’usager souhaite amorcer une démarche en vue d’arrêter de fumer ou d’atténuer 
les symptômes de sevrage lors d’une Abstinence temporaire, il conviendra de lui offrir 
l’accompagnement dont il peut avoir besoin ainsi qu’une aide pharmacologique, si cliniquement 
appropriée. 

L’acte de prescrire, consenti à l’inhalothérapeute autorisé, ne concerne que les médicaments de 
la famille des thérapies de remplacement à la nicotine (timbre, gomme, pastille, inhalateur et 
vaporisateur buccal), communément appelées TRN. Exclus de cette activité sont les médicaments 
d’ordonnance non nicotiniques : Chlorhydrate de buproprion et Tartrate de varénicline.    

L’inhalothérapeute est uniquement autorisé à délivrer des ordonnances individuelles. 
L’ordonnance individuelle ne vise qu’une seule personne, qui a préalablement fait l’objet d’une 
évaluation clinique de la part du prescripteur. L’ordonnance peut être électronique (via DME ou 
DCI) ou manuscrite (l’OPI du CIUSSS de l’Estrie CHUS). 

Une combinaison de deux formulations de TRN de durée d’action différente peut être proposée 
comme thérapie de première ligne, soit un timbre transdermique (action constante et prolongée) 
et une formulation à action immédiate et de courte durée. L’Annexe E présente un tableau de 
synthèse des différentes thérapies de remplacement de la nicotine.   

 

Dans l’exercice de cette activité, l’inhalothérapeute prescripteur :   

 Doit s’assurer que la prescription est nécessaire et justifiée par l’état de santé de l’usager et 
que le médicament prescrit répond le mieux à ses besoins (voir l’algorithme d’intervention en 
ANNEXE F). 

 Obtient le consentement libre et éclairé de l’usager. 

 Doit connaitre les médicaments qu’il est autorisé à prescrire (posologie et mode d’emploi, 
contre-indications, mises en garde et précautions, principaux effets indésirables, coûts et 
option(s) de remboursement). 

 Même s’il n’est pas autorisé à prescrire la Varénicline et le Bupropion, l’inhalothérapeute qui 
intervient en abandon du tabagisme doit aussi connaitre ces médicaments. Ceci est 
particulièrement important dans le cadre du suivi clinique d’un usager qui prend l’un de ces 
médicaments (seul ou en combinaison avec une TRN). 

 Effectue une analyse rigoureuse des risques et bénéfices et discute avec l’usager dans les 
cas où une prescription hors monographie est envisagée. Au besoin, l’inhalothérapeute 
demande un avis médical et s’assure qu’un suivi clinique étroit sera fait. 

 Doit tenir compte du fait que des interactions existent entre le tabac et certains médicaments 
prescrits. Cela peut s’avérer nécessaire pour ajuster la posologie d’un médicament. Pour 
cette raison, il convient d’aviser le médecin, l’infirmière praticienne spécialisée (IPS) ou le 
pharmacien de l’usager afin de s’assurer que sa médication usuelle est ajustée en 
conséquence. 

 Porte une attention particulière aux autres professionnels habilités à prescrire, afin d’éviter 
des duplications ou des ordonnances contradictoires.  
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 Respecte les dispositions de la Directive clinico-administrative du CIUSSS de l’Estrie-CHUS : 
Émission et exécution des ordonnances pharmaceutiques et au Règlement sur les normes 
relatives aux ordonnances faites par un médecin. 

 Renseigne l’usager et valide sa compréhension au sujet de l’ordonnance et des mesures qui 
favorisent l’adhésion thérapeutique. Remet à l’usager du matériel didactique (dépliant 
explicatif de la Société canadienne du cancer). 

 Offre des conseils en faveur du renoncement de l’usage du cannabis à des fins récréatives, 
s’il y a lieu. 

 Fait preuve de prudence au sujet de la cigarette électronique (vapoteuse) et se tient au 
courant des études qui évaluent son efficacité comme aide à l’abandon du tabac. 

 Encourage l’usager à utiliser l’un ou l’autre des services spécialisés à proximité (locaux, 
régionaux ou provinciaux) ainsi que d’autres ressources, puisque son renoncement au tabac 
aura plus de chance de succès s'il combine la TRN avec un suivi avec une ressource telle que 
la ligne “J'arrête”, une conseillère en CAT ou le SMAT).  

 Établit (ou met à jour) un plan d’intervention thérapeutique pour assurer un suivi clinique. 

 

6.2.4.3 Tenue de dossier 

L’inhalothérapeute doit consigner avec rigueur, dans le dossier médical de l’usager, chaque 
intervention effectuée ainsi que les informations nécessaires au suivi clinique. L’inscription de 
chaque intervention doit respecter les règles édictées par l’OPIQ. 
 
Outre les informations minimalement requises dans les notes élémentaires au dossier, les notes 
doivent inclure:  
 
 Les résultats de son évaluation 
 Le profil tabagique de l’usager 
 La décision clinique 
 L’obtention du consentement ou du refus de l’usager 
 Les interventions effectuées 
 L’ordonnance délivrée 
 Les traitements prescrits (incluant les motifs de les prescrire ou pour lesquels la dose est 

modifiée) 
 Le plan de traitement et le suivi clinique  
 La modification au plan d’intervention thérapeutique 
 L’information transmise ou la demande de prise en charge par un autre professionnel faite, 

 

6.2.4.4 Suivi clinique 

Le suivi doit être personnalisé et adapté à la réalité et aux besoins de chaque usager. Idéalement, 
un premier suivi devrait être fait dans la semaine qui suit l’arrêt, en raison du risque de rechute 
élevé pendant les deux premières semaines.  

Le suivi, téléphonique ou en personne, sert à modifier ou ajuster la médication, s’il y a lieu, selon 
le résultat de l’évaluation. 

Ce suivi aura pour objectif, entre autres, de discuter : 

 des signes et symptômes associés à l’arrêt tabagique ainsi que des stratégies 
d’atténuation; 

 des signes et symptômes associés à une intoxication/un surdosage au substitut de 
nicotine; 
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 du médicament(s) : posologie, mode d’emploi, effets indésirables, etc. ; 

 du soutien disponible : de l’entourage et des services spécialisés offerts à proximité; 

 des stratégies pour surmonter les défis ou éviter la rechute et des besoins de l’usager.  

D’autres suivis peuvent être planifiés 1, 3, ou 6 mois après l’arrêt. Les équipes qui n'offrent pas 
de suivi sur une longue période peuvent diriger les usagers vers les CAT de leur RLS pour assurer 
le suivi.  

 

6.2.4.5   Modalités de communication interprofessionnelle 

Le dossier de l’usager est un outil de communication efficace entre tous les membres de l’équipe 
interprofessionnelle pour assurer la sécurité et la continuité des soins et des services. Ainsi, les 
inhalothérapeutes doivent consigner avec rigueur chaque intervention effectuée et les 
Informations nécessaires au suivi clinique.  

Dans l’éventualité où l’inhalothérapeute ne peut le faire lui-même, il doit s’assurer qu’un autre 
professionnel habilité qui détient une expertise pertinente puisse assurer le suivi clinique de 
l’usager.  Le guide de pratique OPIQ propose deux outils mnémotechniques pour faciliter la 
communication (Acronymes SAER et SOAPIER). 

Dans tous les cas, le suivi comprend, entre autres : 

 Communication du résultat de l’évaluation clinique, de la prescription remise à l’usager, de 
l’intention thérapeutique et des recommandations, s’il y a lieu ; 

 Planification ou coordination des soins ou des services d’accompagnement à assurer ; 

 Enseignement fait ou à faire ; 

 Rencontres de suivi tenues ; 

 Recommandations de l’inhalothérapeute le cas échéant. 

 Rôles et responsabil ités  7.

Inhalothérapeute : 

 Respecter les conditions de pratique mentionnées dans la section 6.1. 

 Effectuer les activités conformément au Code de déontologie des inhalothérapeutes du Québec. 

 Respecter les conditions d’exercice de l’activité autorisée et les modalités de déploiement de sa 
direction. 

 Se conformer aux dispositions de la directive clinico-administrative du CIUSSS de l’Estrie — CHUS : 

Émission et exécution des ordonnances pharmaceutiques. 

 Collaborer avec les autres professionnels et s’assurer de la continuité des soins. 

 Assumer la responsabilité du suivi de sa prescription ou diriger vers les intervenants œuvrant en CAT, 
même si l’information a été transmise au médecin ou à tout autre professionnel. 

 Se tenir informé des mises à jour, des rappels ou des avis émis par les fabricants ou par Santé 
Canada. 

 Promouvoir et soutenir l’abandon du tabagisme. 

 

Directions des programmes cliniques 

 Identifier et analyser les besoins de la clientèle de son secteur. 
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 Définir avec les inhalothérapeutes les impacts spécifiques à leur secteur pour le déploiement de la 
nouvelle activité (ex. : les besoins de suivi, les autres professionnels habilités à prescrire, les 
mécanismes de communication avec les soins infirmiers, la pharmacie et l’équipe médicale, etc.). 

 Approuver et coordonner le déploiement de la nouvelle activité. 

 S’assurer que les inhalothérapeutes répondent aux exigences pour réaliser l’activité visée lorsque 
requis (formations obligatoires, numéro de RAMQ).  

 S’assurer de la mise en application et du respect de la présente directive.  

 

Direction de santé publique  

 Assurer un suivi clinique auprès des usagers qui ne sont pas desservis par une équipe offrant un suivi 
sur une longue période. 

 Collaborer à la mise en place d'une communauté de pratique portant sur les interventions cliniques en 
cessation tabagique. Cette communauté serait ouverte aux inhalothérapeutes habilités et autorisés à 
prescrire des TRN, mais également aux infirmières œuvrant en CAT ainsi qu'aux autres professionnels 
œuvrant en cessation tabagique au sein de l'établissement (ex. : infirmières de la trajectoire ASSSÉ). 
En plus de permettre de maintenir les connaissances des intervenants à jour, la communauté de 
pratique aurait pour but de mettre en place un espace de partage des problèmes, des modèles, des 
outils et des meilleures pratiques en cessation tabagique. 

 Assurer un soutien clinique entre les coordonnateurs cliniques en inhalothérapie (asthme, MPOC, et 
SAD) et l’assistance au supérieur immédiat (ASI) de la DSPublique responsable de soutenir les 
conseillers CAT. 

 

Direction adjointe des services multidisciplinaire — Qualité évolution de la pratique (DASM-QÉP) 

 Exercer une gouvernance de la qualité des pratiques professionnelles. 

 Faire connaitre la directive à l’ensemble des directions et des professionnels visés. 

 Soutenir, conseiller et accompagner les gestionnaires dans le processus de déploiement de la nouvelle 
activité. 

 Tenir un registre des prescripteurs des membres du CM du CIUSSS de l’Estrie — CHUS. 

 S’assurer de la mise à jour et du suivi de la directive. 

 S’assurer de rendre disponibles les documents de référence. 

 Ouvrages consultés 8.

1. Prescription de médicaments pour la cessation tabagique. Guide de pratique OPIQ,  2018. Mis à jour juin 
2020, 58 p. 

2. Pratique professionnelle en abandon du tabac. Cadre de référence conjoint : le Collège des médecins du 
Québec (CMQ), l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec (OIIQ), l’Ordre des pharmaciens du 
Québec (OPQ) et l’Ordre professionnel des inhalothérapeutes du Québec (OPIQ), janvier 2020, 9p.  

3. Directive Nouvelles activités professionnelles autorisées aux nutritionnistes. DASM-QEP, CIUSSS de 
l’Estrie — CHUS, mars 2021. 

4. Stratégies de cessation tabagique. INESSS, septembre 2019. 

5. Code des professions 

6. Code de déontologie des inhalothérapeutes 

https://intranet.ciusss-estrie-chus.reg05.rtss.qc.ca/clients/CIUSSSE-CHUS/05_CIUSSSE_CHUS/Reglement-politique-directive-procedure/Directives/J200-DIR-01_DIR_Nouvelles_activites_professionnelles_autoris%C3%A9es_aux_nutritionnistes.pdf
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7. Directive clinico-administrative - Émission et exécution des ordonnances pharmaceutiques (K003-DCA-
01) 

8. Règlement sur les normes relatives aux ordonnances faites par un médecin, Loi médicale (L.R.Q., c. M-9, 
a. 19, 1er al., par. d) 

 Processus d’élaboration 9.

 Rédaction 9.1

 

Nom : Gauthier Prénom : Karina 

Titre du collaborateur : Conseillère cadre clinique DSM-QEP Date : 2022-09-23 
 

Nom : Al-Khoury Prénom : Johny 

Titre du collaborateur : Agent de planification, de programmation et de recherche  DSM-QEP Date : 2022-09-23 
 

Nom : Tessier Prénom : Olivier 

Titre du collaborateur : Agent de planification, de programmation et de recherche DSPublique Date : 2022-09-23 
 

 

 Consultation/collaboration 9.2

Direction Prénom et nom Titre 

DSG Isabel Juby  Chef de service 

Geneviève Garand  Inhalothérapeute, coordonnatrice technique asthme/MPOC de l'Estrie 

Mélissa Bellehumeur Inhalothérapeute (Prog. Agir sur sa santé) 
DSM Anne Castilloux  Chef de service 

DSPublique Annie Desrosiers  Coordonnatrice 

Marie-Andrée Roy  Chef de service 

Mélanie Parent  Infirmière assistante au supérieur immédiat  

DSAD-SSG-DTSA Martine Fortin  Coordonnatrice technique en inhalothérapie 

Daniel Robert  Coordonnateur-technique en inhalothérapie - SAD 

Nancy Van Herck  Chef de service 

Steeve Pelletier Chef de service 

Sylvie Paquin Assistante-chef inhalothérapeute 

Véronique Lessard  Inhalothérapeute 

Nathalie Langelier Inhalothérapeute 

Edith Cabana  Chef de service intérimaire 
DSSCC Patricia Béliveau  Assistante-chef inhalothérapeute 

 

 Approbation 9.3

☐ Comité pharmacologique (si l’ordonnance implique l’utilisation de médicament) 

☒ Comité des documents d’encadrement clinique et des formulaires 
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 Dispositions f inales 10.

 Version antérieure  10.1

Non applicable. 

 Prochaine révision  10.2

La présente directive doit faire l’objet d’une révision au plus tard dans les quatre (4) années suivant 
son entrée en vigueur. 
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 Historique des versions Annexe A - 

Description Auteur/Responsable Date / Période 

Création  Karina Gauthier, conseillère cadre clinique DSM-QEP  
Johny Al-Khoury, agent de planification, de programmation et de recherche  
DSM-QEP  
Olivier Tessier, agent de planification, de programmation et de recherche 
DSPublique 

2022-09-23 

Description (Création,  
Adoption, Révision avec 
modification, Révision sans 
modification, etc.) 

Nom, fonction (Acronyme de la direction) Date ou période 

Description (Création,  
Adoption, Révision avec 
modification, Révision sans 
modification, etc.) 

Nom, fonction (Acronyme de la direction) Date ou période 

Description (Création,  
Adoption, Révision avec 
modification, Révision sans 
modification, etc.) 

Nom, fonction (Acronyme de la direction) Date ou période 

Description (Création,  
Adoption, Révision avec 
modification, Révision sans 
modification, etc.) 

Nom, fonction (Acronyme de la direction) Date ou période 
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ANNEXE B- Outil de soutien clinique à l’abandon du tabagisme 
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Source : https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-
002453/#:~:text=Description,%C3%AAtre%20utilis%C3%A9%20comme%20aide%2Dm%C3%A9moire.   

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002453/#:%7E:text=Description,%C3%AAtre%20utilis%C3%A9%20comme%20aide%2Dm%C3%A9moire
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002453/#:%7E:text=Description,%C3%AAtre%20utilis%C3%A9%20comme%20aide%2Dm%C3%A9moire
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ANNEXE C- Modèle d’intervention des 5 A 

 

Source: Prescription de médicaments pour la cessation tabagique. Guide de pratique OPIQ,  2018. Mis à jour 
juin 2020. 
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Annexe D- Modèle de motivation des 5 R 

 
 

Source: Prescription de médicaments pour la cessation tabagique. Guide de pratique OPIQ,  2018. Mis à jour 
juin 2020. 
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Annexe E- Thérapies de remplacement de la nicotine – Tableau synthèse 

 

Pour accéder au tableau en pleine résolution: https://prive.opiq.qc.ca/CampusOPIQ/OPIQ-3003/Utiliser_les_TRN_tableau_synthese.PDF 

https://prive.opiq.qc.ca/CampusOPIQ/OPIQ-3003/Utiliser_les_TRN_tableau_synthese.PDF
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ANNEXE F- Algorithme d’intervention en cessation tabagique (adaptation OPIQ) 

Source: Prescription de médicaments pour la cessation tabagique. Guide de pratique OPIQ,  2018. Mis à jour 
juin 2020. 

 


